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Principaux éléments
La liberté d’association est un des piliers des droits fondamentaux 

– avec la liberté d’expression, la liberté de réunion, le droit de 

participer au déroulement des affaires publiques, la liberté de 

circulation et l’accès à l’information – qui soutient l’espace civique. 

Les pays qui garantissent la liberté d’association ainsi que d’autres 

indicateurs d’un espace civique ouvert sont plus prolifiques autant 

sur les plans politique, économique et social.1 Là où la liberté 

d’association est restreinte, les données ouvertes et la liberté 

d’accès à l’information sont beaucoup moins à même de se traduire 

en responsabilité.

Les restrictions à l’association incluent l’entrave à l’entrée et à 

l’inscription, à l’opération organisationnelle, à l’accès au financement 

et aux ressources, au travail des revendications, par exemple avec la 

mise en œuvre de lois sur le lobby, la transparence et les élections, 

et aux rapports et à la responsabilité. Les mesures de ce genre vont 

à l’encontre des principes, de la mission et des engagements des 

membres du PGO.

Lors de l’évaluation des activités et des difficultés relatives à la 

liberté d’association des membres du PGO, le rapport est arrivé aux 

conclusions suivantes :

• Les résultats des pays du PGO sur la liberté d’association 
sont mitigés. Bien que plus de la moitié s’en sortent bien, 

les indicateurs internationaux montrent que 40 % ont des 

difficultés notables si on se fie à une analyse de 2018 du 

CIVICUS Monitor par le PGO.2  

• Les difficultés relatives à la liberté d’association se 
fondent en bonne partie sur les lois. Environ un quart des 

pays du PGO ont des lois et des limitations excessivement 

restrictives sur le fait de recevoir du financement de 

l’étranger ou de rassembler du financement de l’intérieur.3

• Les plans d’action sont sous-utilisés. La plupart des 

pays du PGO qui ont des difficultés documentées à propos 

de la liberté d’association n’ont pas entrepris ou exécuté 

des engagements ambitieux dans le cadre de leurs plans 

d’action. 

• De fortes réformes peuvent soutenir le travail à but non 
lucratif. Les conclusions montrent des difficultés relatives 

aux inscriptions complexes, à l’obtention d’avantages 

fiscaux, à la bureaucratie pour justifier du financement et des 

activités et à l’accès à des sources de financement durables.

• Les membres du PGO doivent aussi s’assurer que les 

réformes « ne portent pas préjudice » à la participation 

légitime de la société civile dans le processus d’élaboration 

des politiques et dans la vie civique lorsqu’ils cherchent à 

atteindre d’autres buts comme la transparence budgétaire, la 

lutte contre la corruption et d’autres politiques.
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La liberté d’association est le droit de se joindre à un groupe formel 

ou informel pour entreprendre des actions collectives. À l’inverse, il 

inclut aussi le droit de ne pas être forcé à se joindre à une association. 

Une association peut être une organisation de société civile (OSC), un 

club, une coopérative, une organisation non gouvernementale, une 

association religieuse, un parti politique, un syndicat, une fondation 

ou même une association en ligne. L’association n’a pas besoin d’être 

enregistrée pour que la liberté d’association s’applique.4

La liberté d’association est un droit universel et fondamental décrit par 

la Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU5  et par des 

accords internationaux subséquents.6 Les déclarations internationales 

sur la liberté d’association ont pour but de :

• Créer des OSC indépendantes, compétentes, efficaces et 

dynamiques;

• S’assurer que les organisations sont libres de se former et de décider 

de leurs membres, de choisir comment elles se financent et de 

choisir ce sur quoi elles vont travailler;

• D’établir des lois internes qui permettent d’exercer la liberté 

d’association, incluant les libertés qui gouvernent l’existence légale, 

la structure et la gouvernance, les activités et les profits, les sources 

de financement, les rapports et l’imposition d’une organisation;7 

• S’assurer que les politiques et les pratiques qui affectent l’association 

respectent les normes internationales et le test du triple seuil, soit 

légalité, nécessité et proportionnalité, en ce qui concerne toute 

restriction à l’association.8

 “Place Sergels, Stockholm Suède.” Photographie de Pavel L Photo and Video / Shutterstock.com



ORAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

L’espace civique est crucial pour un processus de 

responsabilité et de transparence politique, pour 

une structure sociale forte et pour la croissance des 

secteurs économiques et privés.9 Comme l’a démontré 

la recherche de l’équipe B, la liberté d’association, 

et l’espace civique en général, constituent un 

avantage commercial et non une menace.10 La liberté 

d’association est essentielle à un gouvernement 

ouvert; elle fait partie des principes fondateurs 

décrits dans la Déclaration de gouvernement ouvert 

et subséquemment appuyés par la Déclaration de 

Paris.11  La théorie du changement du PGO s’appuie en 

particulier sur le libre fonctionnement des défenseurs 

et des réformateurs qui sont capables de former des 

organisations à but non lucratif animés par une mission, 

que l’on appelle aussi OSC.12

• Les OSC sont indispensables pour atteindre les 

objectifs du processus du PGO : la cocréation 

de plans d’action biennaux comportant des 

engagements mis au point en collaboration avec les 

gouvernements.

•  Les OSC sont une composante vitale de la théorie 

du changement du PGO pour déclencher des 

réformes vers les gouvernements ouverts.

•  Les OSC servent de levier pour aller vers des 

gouvernements plus transparents. En ayant un libre 

accès à l’information, les OSC et les autres membres 

de la société civile sont capables de discuter avec 

le gouvernement pour informer et influencer les 

politiques et les pratiques.

•  Les OSC créent des gouvernements plus réactifs, 

car elles aident à vérifier les abus de pouvoir. 

Elles sont capables de participer au processus 

d’élaboration des politiques, de l’établissement 

des priorités des politiques jusqu’à la surveillance 

des résultats et, bien souvent, la mise en œuvre de 

services.13

Les membres du PGO doivent s’assurer que la 

liberté d’association est accomplie dans le cadre de 

leurs plans d’action nationaux (PAN) dans le cadre 

du PGO autant à l’égard de leur espace civique 

que de leur éventail d’engagements. Cela signifie 

que l’on doit garantir que tous les engagements, y 

compris les engagements relatifs à la transparence, la 

responsabilisation et la lutte contre la corruption :

• Ne portent pas préjudice, c’est-à-dire qu’ils 

n’encombrent ou ne restreignent pas la liberté 

d’association,

•  Sont vastes, c’est-à-dire qu’ils améliorent la liberté 

d’association et prennent une approche qui englobe 

tout le gouvernement,

•  Ont une grande portée, c’est-à-dire qu’ils englobent 

toute la palette d’enjeux reliés,

•  Sont faits sur mesure, c’est-à-dire qu’ils 

correspondent à des enjeux précis,

•  Ont un impact, c’est-à-dire qu’ils produisent des 

changements mesurables et positifs.

 “Nicaragua, le directeur du journal, Carlos Fernando Chamorro, passe en revue les bureaux saccagés après une descente du gouver-

nement dans les journaux et les organisations non gouvernementales en décembre 2018.” Photographie de Alfredo Zuniga, AP Photo 
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Attaques envers la liberté d’association
La liberté d’association fait face à des attaques dans 

les pays du PGO et à travers le monde. Il y a eu une 

tendance notable à imposer des restrictions aux 

organisations qui travaillent dans la société civile, y 

compris des lois, des règlements et des pratiques 

de nature contraignante ainsi que des obstacles 

notables à l’accès au financement et une réduction du 

financement.14

• Les lois contraignantes sont parmi les cinq causes 

les plus importantes de la réduction de l’espace 

civique en Asie du Pacifique, en Europe de l’Est et 

en Asie centrale.15

•  L’International Center for Not-for-profit Law (ICNL) 

estime que de 2015 à 2018, plus de 72 pays, incluant 

plusieurs pays membres du PGO, ont adopté des 

lois qui restreignent les activités des organisations à 

but non lucratif.16

Ce type de lois est trop souvent motivé par la 

politique et on utilise des préoccupations à l’égard 

de la sécurité pour justifier la restriction de la liberté 

d’association.17 La diminution de la liberté d’association 

est souvent graduelle, mais vaste, ce qui entraîne un 

affaiblissement de la démocratie, de l’inclusion et de la 

responsabilisation.18

Si on se base sur les résultats de l’analyse des 

données compilées par le CIVICUS Monitor en 2018, 

près de 40 % des pays du PGO font face à des 

difficultés relatives à la liberté d’association. Ces 

problèmes ne sont pas uniformes d’un pays à l’autre, 

mais incluent, en ordre du plus au moins commun :

•  L’accès au financement : Imposition d’une limite 

quant aux types de financement possibles, en 

particulier des sources internationales, ou en offrant 

peu d’allocations budgétaires de l’intérieur, surtout 

pour les fournisseurs, ainsi que des difficultés à 

obtenir un statut d’exemption fiscale (24 %);

•  Le statut juridique et la formation : Un processus 

fastidieux pour enregistrer une organisation (22 %);

•  La gouvernance et les opérations : Des exigences 

lourdes pour établir un comité et des limites 

déraisonnables sur les activités et la portée des 

travaux, par exemple les engagements politiques, 

les plaidoyers pour les droits de la personne ou les 

domaines commerciaux (13 %);

•  Les exigences de suivi : Des obligations onéreuses 

de remplir des rapports budgétaires et des mises à 

jour sur l’organisation (7 %).

La liberté d’association peut s’appuyer sur des 

interprétations au pied de la lettre de lois onéreuses 

ou, dans d’autres cas, peut se fonder sur l’application 

inégale des lois pour les organisations et les individus.

La figure 1 montre à quel degré les membres du PGO ont 

utilisé leurs plans d’action pour résoudre les problèmes 

fondamentaux relatifs à la liberté d’association. Parmi les 

pays du PGO qui ont des difficultés relatives à la liberté 

d’association, la majorité manque d’engagements pour 

résoudre ces problèmes.

FIGURE 1. La plupart des pays du PGO qui font face à des problèmes notables concernant la liberté 

d’association manque d’engagements pertinents.
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Source: Base de données des engagements du PGO et données du CIVICUS Monitor encodée par le MEI.19
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Réussites du PGO : Liberté d’association
Bien qu’il reste beaucoup à faire, les approches pour l’amélioration de la liberté d’association sont bien établies dans 

certains pays du PGO. Certains membres du PGO ont fait des avancées notables dans la promotion de la liberté 

d’association à travers leurs engagements, par opposition à d’autres sphères de l’espace civique. Quarante-six pays 

ont pris des engagements en lien avec le droit à l’association dans leurs plans d’action nationaux du PGO. De 2012 à 

2017, le mécanisme d’évaluation indépendant (MEI) du PGO a évalué l’état et le succès de ces efforts et a déterminé 

que sept de ces pays avaient des engagements ambitieux et particulièrement complets reliés à l’association. Un 

nouvel engagement est en cours d’examen.20 Ces engagements comprennent des promesses qui se concentrent 

sur les points suivants :

Réduire les obstacles à l’entrée

• Le plan d’action du Salvador de 2016 à 201821 visait 

à accélérer le processus de création d’organisation. 

Avant, il fallait de trois à huit ans et 18 étapes22 

pour créer une OSC. Au moment de la publication 

du présent rapport, au début de 2019, un plan 

de travail interministériel a été exécuté, en plus 

d’une proposition législative dont l’approbation est 

escomptée.

•  Près des deux tiers des pays du PGO, incluant le 

Brésil, le Chili, la Moldavie, l’Arménie, la Bulgarie et la 

Mongolie, permettent à des OSC non enregistrées 

d’agir librement. Quelques pays ont des lois qui 

indiquent clairement que l’enregistrement est 

volontaire; toutefois, la plupart du temps, les lois 

sur les OSC n’incluent pas une obligation de 

s’enregistrer et l’état ne tente pas d’obliger les 

organisations à s’enregistrer.23

Renforcer les opérations organisationnelles, soit 

en ce qui concerne les activités, la structure et la 

gouvernance

• Dans le cadre du plan d’action du Canada de 2016 à 

2018, le pays a inclus un engagement visant à faciliter 

l’accessibilité à l’information aux OSC en ce qui 

concerne les règles fiscales sur les activités politiques 

admissibles pour les organismes de bienfaisance. 

Cette clarification peut éviter des vérifications 

arbitraires et non nécessaires.24

•  Dans le troisième plan d’action du Kenya, de 

2018-2020, le pays a inclus un engagement visant la 

création d’institutions plus résilientes et durables pour 

soutenir le gouvernement ouvert,25 ce qui est perçu 

comme une occasion d’améliorer l’environnement 

opérationnel et organisationnel des OSC.26 

Accroître l’accès au financement et aux ressources

• L’Ukraine a inclus un engagement dans son plan 

d’action de 2014 à 2016 pour mettre à jour la 

législation sur les organisations communautaires27 

pour leur permettre de recevoir du financement 

du gouvernement lors qu’elles offrent des services 

sociaux ou qu’elles accomplissent des tâches 

gouvernementales (toujours en attente).28

• La Bulgarie a obtenu une étoile pour un engagement 

dans le cadre de son premier plan d’action en 

2012 pour établir des règles plus claires quant au 

financement des organisations dans le cadre de 

sa «Stratégie pour soutenir le développement des 

OSC.»29

• La Lettonie a fait des efforts concertés avant d’établir 

des plans d’action et de promouvoir la durabilité et la 

transparence du financement dans le secteur à but 

non lucratif au moyen de plusieurs de ces plans. (Voir 

« Leçons à tirer des réformateurs : Lettonie » à la page  

suivante.)

• Globalement, la plupart des pays du PGO dans toutes 

les régions, par exemple l’Argentine, la République 

tchèque, la Macédoine du Nord, le Salvador, 

le Malawi, le Ghana et le Kenya, n’ont aucune 

exigence relative à l’obtention d’une approbation du 

gouvernement ou à l’enregistrement pour avoir accès 

à du financement international.30 

Améliorer le signalement de la transparence

• La Sierra Leone a inclus un engagement dans son 

troisième plan d’action (2016-2018), afin d’améliorer 

la transparence du financement public reçu par les 

OSC qui ont participé aux activités de rétablissement 

à la suite de l’épidémie d’Ebola. Les rapports étaient 

publics et en format données ouvertes.31 

•  Dans son premier plan d’action (2012-2013), la 

Croatie a créé une nouvelle loi qui a rendu les 

rapports budgétaires des OSC publics à travers son 

Registre des organisations non gouvernementales.32  

Ce même plan d’action incluait également la 

création d’une base de données sur les subventions 

des projets financés par le public qui ont été mises 

en œuvre par les OSC.33
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LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEUR

Lettonie : Engagement de financement pour 
la construction d’une société civile  
Lorsqu’elle faisait partie de l’Union soviétique, la Lettonie n’avait aucun 
historique d’organisations de société civile. Après avoir obtenu son 
indépendance en 1991, la Lettonie a vu son économie prospérer, mais le 
paysage de la société civile n’a pas mûri à la même vitesse. Dans cette 
situation, les gouvernements peuvent soutenir efficacement le secteur et 
les organisations en fournissant le bon mélange de mesures incitatives. 
Elles incluent souvent moins de paperasserie, des exemptions fiscales 
ou des taux d’imposition plus bas, des subventions de démarrage, 
des guichets financiers dédiés ou des subventions pour les OSC et un 
développement des capacités à travers des formations et d’autres 

canaux.34  C’est ce que le gouvernement letton a décidé de faire; par 
conséquent, il est maintenant beaucoup plus facile de mettre en place 
une OSC et le processus ne prend que quelques jours.

Un autre sujet de préoccupation concernait le financement et la 

capacité des OSC. Dans son premier plan d’action, de 2012 à 2014,35 le 
gouvernement letton a inclus un engagement spécifique visant à créer un 
« fond pour organismes non gouvernementaux (ONG) » afin d’améliorer la 
capacité des OSC à participer au processus d’élaboration des politiques. 
Ce fond était important, car le soutien privé pour les OSC est faible et 
les subventions gouvernementales offrent une bouée de sauvetage 
budgétaire au secteur bénévole. Avec le soutien de l’espace économique 
européen, un fond de 1 million d’euros a été créé et incluait un guichet 
financier dédié aux OSC pour qu’ils puissent accéder à des ressources 

essentielles pour développer leurs capacités.36

Malgré ces succès, des évaluations récentes du secteur laissent entendre 
que les OSC continuent de faire face à des difficultés en matière de 
financement durable. Par exemple, en 2017, la communauté des ONG 
s’est retrouvée en difficulté à la suite de la mise en œuvre d’incitatifs 
fiscaux pour les sociétés. Des exemptions fiscales étaient données pour 
encourager le réinvestissement de l’argent dans les entreprises, ce qui a 
certainement été au détriment des montants mis de côté pour les dons 

aux organismes de bienfaisance.37

Photographie de Ingusk, Adobe Stock 
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 Les limites de la liberté d’association au 
sein du PGO
La majorité des pays du PGO ont un cadre juridique 

et des pratiques solides pour garantir la liberté 

d’association en minimisant l’intrusion gouvernementale. 

Il faut s’y attendre, car une ingérence minimale fait partie 

de la « vérification des valeurs » du PGO avant qu’un 

pays puisse s’y joindre. (Bien que la vérification n’ait 

été mise en œuvre qu’en 2018, tous les pays, sauf un, 

répondent aux exigences.) En même temps, plusieurs 

pays peuvent faire beaucoup mieux.

Ce rapport combine les données du MEI de l’OGP et 

du CIVICUS Monitor. Parmi ses conclusions les plus 

préoccupantes, on trouve les limites de la liberté 

d’association à l’intérieur du PGO. Les données 

continuent de démontrer que la plupart des pays 

du PGO n’ont pas d’engagements pour promouvoir 

la liberté d’association sur leur territoire. Bien que 

troublant, cela peut représenter une occasion de 

poursuivre le travail avec d’autres pays qui travaillent 

sur des enjeux similaires à l’aide de soutien et 

d’échanges avec les pairs.

• Selon le MEI, 71 pays ont des engagements faibles 

ou inexistants à propos de la liberté d’association 

dans le cadre de leurs plans d’action, autant passés 

que présents.38 C’est une occasion réelle d’apporter 

du changement positif, car presque tous les pays ont 

des éléments à améliorer grâce à des engagements 

plus profonds et de plus haut niveau.

• Plus de 40 % des pays, soit 32 pays, font face à 

des restrictions considérables relatives à la liberté 

d’association, selon le CIVICUS Monitor.39

• Vingt-cinq pour cent des pays font de la répression 

ou dressent des obstacles à l’engagement dans 

la vie publique (voir figures 2 et 3), incluant pour le 

travail organisé (figure 4), selon la Freedom House.

•  Ces difficultés ont tendance à avoir des 

répercussions sur les organisations qui travaillent 

sur des sujets délicats reliés à la promotion et 

à la protection des droits de la personne, de la 

gouvernance (figure 5) et de l’appartenance à des 

organisations politiques (figures 6 et 7).

• Parmi les pays qui éprouvent des difficultés notables 

avec la liberté d’association, un petit nombre a pris 

des engagements ambitieux selon le MEI du PGO. 

Ce nombre inclut la Macédoine du Nord, la Serbie 

et l’Ukraine. (La Serbie et l’Ukraine figurent dans les 

cases ci-dessous, respectivement).

Les données de tierce partie montrent que les pays 

du PGO sont très forts relativement aux OSC et à leur 

rôle dans la vie civique. Toutefois, plusieurs domaines 

sont toujours préoccupants. Les indicateurs du V-Dem, 

de la Freedom House et du World Justice Project 

étudient les difficultés énumérées plus bas concernant 

la société civile en général, mais aussi les droits de 

la personne, le travail et les organisations politiques, 

ainsi que les restrictions sur la participation des 

femmes à la société civile.

La répression et les restrictions 
dans la société civile

Le PGO dépend du libre fonctionnement des citoyens 

des pays membres pour défendre les enjeux qui leur 

sont importants. En 2018, le PGO a adopté l’indicateur 

V-Dem pour évaluer les valeurs des nouveaux 

gouvernements qui se joignent au PGO. Depuis mai 

2018, un gouvernement doit obtenir un résultat de « 

3 » ou plus aux critères « Entrées et sorties des OSC 

» et « Répression des OSC » pour pouvoir se joindre. 

L’indicateur V-Dem est un ensemble de données qui 

couvre plusieurs aspects de la démocratie et qui est 

mené par un institut à l’Université de Göteborg. Cette 

sous-section jette un regard à cette vaste étendue 

d’indicateurs et ce qu’ils disent à propos de l’état de la 

liberté d’association au sein du PGO.

La figure 2 montre que les membres du PGO 

sont généralement répartis entre les catégories « 

sans contraintes » et « contrôle minimal ». Un plus 

petit groupe, qui s’est joint avant l’adoption de la 

vérification des valeurs du PGO de 2018, démontre 

un contrôle modéré. Aucun pays du PGO n’exerce 

un contrôle considérable ou monopolistique sur la 

formation des OSC, soit leurs entrées et sorties. 

De manière similaire, aucun pays du PGO ne réprime 

substantiellement les OSC; la plupart n’exercent 

aucune répression, alors que chez certains elle est 

faible et chez peu d’entre eux, elle est modérée.
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FIGURE 2. La majorité des pays du PGO a des restrictions minimes ou inexistantes sur les entrées et sorties 

des OSC.

Source : Entrées et sorties des OSC du V-Dem Institute, Version 8 (avril 2018).  Les définitions du niveau de contrôle gouvernemental sont 

disponibles dans la clé.40

Dans quelle mesure les gouvernements des pays du PGO contrôlent-ils les entrées et sorties des OSC dans la vie publique? (n = 78)
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FIGURE 3. Une minorité des pays du PGO exerce un peu de répression envers les OSC, mais la plupart des 

pays ne le font pas.

Source: Répression des OSC de V-Dem, Version 8 (avril 2018). Les définitions du niveau de répression gouvernementale sont dis-

ponibles dans la clé.41

Les gouvernements du PGO tentent-ils de réprimer les OSC? (n = 78)
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Les droits de la personne et les 
organisations syndicales

Les données de la Freedom House sur les 

associations révèlent une situation légèrement 

différente. La Freedom House distingue les 

associations à but non lucratif et leurs objectifs, soit 

les organisations syndicales comparativement aux 

organisations non gouvernementales, en évaluant 

leur liberté respective de s’associer et de s’organiser 

sur une échelle de 0 à 4. La figure 4 (la liberté de 

travail) et la figure 5 (la liberté des organisations 

non gouvernementales) laissent entendre que les 

expériences sont très différentes selon le type 

d’organisation. (Les indicateurs de la Freedom House 

n’incluent pas les mouvements sociaux informels et 

les organisations communautaires.) Plusieurs pays 

du PGO restreignent les activités des organisations 

syndicales selon l’évaluation de 2018 de Freedom in 

the World. Bien que plus de la moitié des membres 

du PGO aient obtenu le meilleur résultat pour les 

organisations non gouvernementales, en particulier 

pour celles qui travaillent sur les droits de la personne 

et la gouvernance, seulement un tiers a atteint un 

tel résultat en ce qui concerne les syndicats et les 

organisations similaires. 

Les effets de cette différence sont doubles. 

Premièrement, plusieurs pays doivent améliorer 

leur résultat pour les deux types d’organisations 

civiques. Deuxièmement, les discussions sur l’espace 

civique et la liberté d’association qui se limitent à des 

organisations à but non lucratif professionnelles sur 

les droits de la personne pourraient passer à côté 

du contexte élargi de la liberté d’association. Les 

recherches démontrent que les syndicats et les ordres 

professionnels sont essentiels à une société plus 

démocratique42 et équitable.43 Le droit de s’organiser 

pour demander un travail sécuritaire et décent a été 

reconnu internationalement comme étant un élément 

clé de l’émancipation des personnes défavorisées44 

et obtenir un travail décent fait partie des objectifs 

en matière de développement durable.45 Le fait que 

cet écart reste largement inexploré montre aussi 

le potentiel pour un meilleur dialogue sur l’espace 

civique entre le travail et les militants pour une bonne 

gouvernance. En fait, les conseils internationaux sur 

les syndicats sont présents depuis longtemps et 

sont plutôt développés,46 ce qui est peut-être aussi 

vrai dans le cas d’autres types d’organisations et 

d’activistes, comme les minorités religieuses, les 

militants écologistes et les communautés autochtones. 

Pour le moment, il n’existe pas de données analogues 

pour ces groupes.

“Honduras: les travailleuses participent à Honduras Digital Challenge pendant La Semaine du Gouvernement Ouvert.”  Photographie de 

la Commission de Transparence, Honduras
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FIGURE 5. La liberté pour les droits de la personne et la gouvernance sont sans contraintes et comportent des 

attentes notables

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, E2.

Les organisations non gouvernementales, en particulier celles qui s’investissent en matière de droits de la personne et de 
gouvernance sont-elles libres? (n = 79)
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FIGURE 4. La liberté d’association pour les organisations syndicales dans les pays du PGO est souvent 

restreinte

Source: Freedom House, Freedom in the World 2018, E3.

Les syndicats, les ordres professionnels et les organisations syndicales similaires sont-ils libres? (n = 79)
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FIGURE 6. Les experts disent que les gens peuvent librement se joindre à des organisations politiques dans la 

majorité des pays du PGO

L’Indice sur l’État de droit du World Justice Project 2017-2018, QRQ 139 (sondage des experts). 

En pratique, les gens peuvent se joindre à n’importe quelle organisation politique de leur choix. (n = 63)
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FIGURE 7. La perception du public sur la capacité à se joindre à une organisation politique est moins optimiste 

dans les pays du PGO

L’indice sur l’État de droit du World Justice Project 2017-2018, GPP 44.

En pratique, les gens peuvent se joindre à n’importe quelle organisation politique de leur choix, tant qu’elle n’est pas interdite. (n = 

65)

L’appartenance à des 
organisations politiques

Des experts dans une grande minorité des pays 

du PGO ont identifié des restrictions relatives aux 

organisations politiques. L’initiative sur l’État de droit 

du World Justice Project sonde les experts sur la 

facilité avec laquelle les gens peuvent se joindre à 

des organisations politiques. (Il n’est précisé si les 

répondants ont interprété « organisation politique 

» comme étant n’importe quelle organisation qui 

milite ou plus précisément des partis politiques.) De 

plus, elle sonde une bonne partie de la population 

en général dans les trois villes les plus peuplées de 

chacun des pays. Les figures 6 et 7 montrent l’avis 

moyen des experts et des citoyens, respectivement, 

sur les capacités à joindre une organisation politique 

dans chaque pays. Les réponses du public sont 

nettement plus pessimistes; il n’est pas clair si cela 

est causé par des expériences plus directes, une 

perception différente ou une compréhension différente 

de la question. Dans chaque pays, les deux résultats 

sont fortement corrélés.LEÇONS À TIRER DES 

RÉFORMATEURS
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L’état du secteur associatif en Ukraine
L’obtention du statut officiel d’organisation sans but lucratif (OSBL) 

en Ukraine a longtemps été considérée comme étant un processus 

laborieux. Les lourdeurs administratives encourageaient le versement 

de pots-de-vin pour accélérer le processus d’approbation. Tout d’abord, 

une organisation devait s’enregistrer légalement auprès du ministère de 

la Justice. Ensuite, une demande séparée de statut d’OSBL devait être 

soumise à l’administration fiscale ukrainienne. Ces demandes étaient 

souvent rejetées parce qu’il manquait des documents que le ministère de 

la Justice devait demander et fournir. 

Un premier pas

Le plan d’action 2014-2016 comportait l’engagement de rationaliser le 

processus en un guichet unique.47 En vertu d’une nouvelle loi, le ministère 

de la Justice serait le point de contact unique qui reçoit la demande de 

constitution d’une OSC et la transmet à l’administration fiscale. 

Selon le MEI, les changements juridiques nécessaires ont été en grande 

partie apportés en 2015.48 Des évaluations récentes de la création d’une 

OSC en Ukraine témoignent de ce changement.49 En 2016, de nouvelles 

règles ont obligé les OSC à s’enregistrer pour être en conformité avec 

la nouvelle loi,50 mais en 2017, des rapports ont révélé que le nouveau 

processus n’avait pas encore été entièrement mis en œuvre.51  

Un pas en arrière

Malgré les avancées, les OSC continuent de faire l’objet de restrictions 

en Ukraine. Des tentatives d’intimidation à l’encontre de militants et 

d’organisations luttant contre la corruption ont été signalées, y compris 

un recours onéreux et disproportionné aux règles de divulgation des 

avoirs.52 Le financement continue également de poser problème : une 

poignée d’organisations reçoivent le gros des ressources, en particulier de 

donateurs internationaux.53

Photographie de  Pyvovarpavlo, Adobe Stock 



ORAPPORT MONDIAL DU PGO     PREMIÈRE ÉDITION

LEÇONS À TIRER DES RÉFORMATEURS

Serbie : Régler les problèmes passés de 
financement public des OSC par l’État
Le premier plan d’action du PGO de la Serbie (2014-2016) comportait un 
engagement explicitement ambitieux en matière de transparence du 

financement des OSC.54 Il visait à rendre transparent le financement public 
des OSC reçu du gouvernement. 

Outre le financement public, il existe un nombre décroissant d’autres 
sources de soutien, surtout de la part de donateurs internationaux. Par 
conséquent, l’accès au financement de l’État était essentiel et pouvait 
favoriser une société civile locale plus diversifiée et plus active. La 

réglementation en vigueur55 sur le soutien de l’État aux OSC visait à 
financer les OSC de façon équitable, transparente et impartiale.

Toutefois, dans les faits, les résultats ont montré que la réglementation 
n’était pas appliquée et que les fonds publics étaient détournés à des fins 

politiques.56 Une enquête de la presse a révélé qu’un nombre important 
d’OSC ayant reçu des fonds publics n’ont ouvert des comptes que l’année 
même où elles ont reçu le financement et entretenaient des liens avec des 

dirigeants de partis politiques.57

Le MEI estimait que cet engagement contribuerait à améliorer la 
transparence du financement public. L’État s’engageait à : 1) préparer des 
résumés annuels des fonds dépensés et versés aux OSC; 2) publier tous les 
appels d’offres publics aux OSC sur le portail électronique du gouvernement 
(y compris l’évaluation des propositions reçues et les décisions finales); 
3) renforcer la capacité des fonctionnaires et des agents de la fonction 

publique à accroître la transparence du financement de la société civile.58

Le MEI a relevé que certains éléments étaient demeurés inachevés, 
notamment la publication des appels d’offres. De plus, certaines OSC 
continuent de constater le même manque de transparence dans les 

décisions de financement,59 le tout dans un contexte de resserrement de 
l’espace civique. Le Parlement national a décidé, pour la première fois, 
d’exclure les OSC de sa Semaine parlementaire 2017. En même temps, il y 
avait beaucoup de mauvaise presse sur les OSC, en particulier celles qui 
luttent contre la corruption et qui défendent les processus politiques et 

les droits de la personne.60

Photographie de Djoronimo, Adobe Stock 
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Liberté de pétition

La liberté de pétition va au-delà du droit des individus 

de s’associer et d’agir en tant que groupe (ou 

individus) afin de présenter des griefs, des questions 

et des demandes à l’État. Le World Justice Project 

(WJP) sonde les experts et le public au sujet de leur 

droit de pétition. Les experts étaient généralement 

optimistes quant à la force du droit de pétition, 

malgré un certain nombre d’exceptions notables. 

(Voir la figure 8.) Le public était généralement plus 

optimiste qu’il ne l’était au sujet de l’adhésion à 

des organisations politiques, bien que les citoyens 

de certains pays aient encore de sérieuses 

préoccupations (voir la figure 9).
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FIGURE 8. Les experts affirment que dans la majorité des pays du PGO, les gens peuvent s’unir pour adresser 

des pétitions au gouvernement

L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, questionnaire pour les experts 138. 

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec l’énoncé suivant? Dans les faits, les gens du [PAYS] peuvent se rassembler librement pour 
attirer l’attention sur un problème ou signer une pétition. (n = 65)
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FIGURE 9. Le grand public estime que la liberté de pétition est forte dans les pays du PGO, à quelques 

exceptions près

L’Indice sur l’État de Droit 2017-2018 du World Justice Project, sondage auprès de la population 44.

Les gens du [PAYS] peuvent se rassembler librement pour attirer l’attention sur un problème ou signer une pétition (sondage auprès 
de la population). (n = 65)
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L’exclusion des femmes de la 
société civile

À de notables exceptions près, les pays du PGO 

ne limitent pas la participation des femmes aux 

organisations de la société civile (OSC). La figure 

9 mesure la parité au sein de la société civile. Plus 

précisément, on examine si a) on empêche les 

femmes d’adhérer aux OSC et b) on empêche les OSC 

qui défendent les intérêts des femmes de participer 

à la vie civile. Presque tous les membres du PGO 

n’empêchent « jamais » les femmes de participer à des 

associations. Les quelques pays restants doivent faire 

l’objet d’une enquête et de mesures supplémentaires.
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FIGURE 10. Dans presque tous les pays du PGO, on n’empêche presque jamais les femmes de participer à des 
organisations de la société civile

Source: V-Dem v2csgender (3.10.7), Version 8 (avril 2018).

Question : Empêche-t-on les femmes de participer à des OSC? (n = 78)

 “Bolivie: Sur la Plaza Murillo, des personnes protestent contre un maire qui a exercé les mêmes fonctions pendant 8 ans.” 

Photographie de Danielle Pereira, Flickr 
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Et la suite pour les pays du PGO?
Les observations et les expériences précédentes 

tracent la voie pour des actions futures possibles. Des 

engagements fermes permettraient de s’attaquer aux 

obstacles communs à la liberté d’association cernés 

plus haut par le Rapporteur spécial des Nations unies 

sur la liberté de réunion et d’association, CIVICUS 

et ICNL. La section qui suit est une adaptation de 

documents de l’ICNL : Guide to Opening Government 

et Guidelines for Laws Affecting Civic Organizations.61

S’attaquer aux entraves62

• Créer des lois, des pratiques et des contextes 
qui limitent ou éliminent les restrictions en droit 
et dans la pratique : Ceci est particulièrement 
important pour les organisations qui se 
préoccupent de questions sensibles comme la 
corruption, l’environnement et les terres, les droits 
de la personne, les réformes politiques, les droits 
et l’accès des femmes aux services, et les groupes 
vulnérables au harcèlement (LGBT+, minorités 

religieuses, questions autochtones, notamment).63

• Réduire les coûts de transaction à l’entrée et à la 
sortie : Veiller à ce que les OSC puissent s’inscrire 
avec un nombre restreint de documents dans 
le cadre d’un processus établi assorti de délais 
précis. Éliminer les processus d’enregistrement 
compliqués pour les OSC et mettre en place 
un guichet unique si possible. Veiller à ce que 
l’inscription soit accessible également dans tout le 
pays.

• Éliminer le secret : Annoncer les critères 
transparents et les processus d’approbation du 
statut d’OSBL afin de minimiser les abus dans 
le cadre du processus. Veiller à ce qu’il existe 
des recours adéquats pour contester les refus, y 
compris des moyens administratifs et judiciaires.

• Éliminer la discrimination : Veiller à ce que 
les règles soient équitables et transparentes 
pour permettre aux points de vue minoritaires 
ou impopulaires d’être exprimés dans le cadre 
du dialogue. Vérifier que toutes les restrictions 
d’association sont prescrites par la loi, appliquées 
de manière égale entre les individus, et sont 
conformes à une société démocratique, y 

compris le droit des minorités et les points de vue 
minoritaires.

• Filiales et succursales étrangères : Clarifier les 
règles et réduire au minimum les restrictions 
imposées aux organisations étrangères, 
conformément à tous les droits et règlements 
nationaux.

Fonctionnement organisationnel64

• Gouvernance interne : Établir un cadre juridique 
de fonctionnement qui établit une structure 
de gouvernance minimale restrictive pour une 
organisation de la société civile enregistrée, qui 
comprend, sans s’y limiter, des exigences relatives 
aux documents constitutifs, des limites appropriées 
à la responsabilité personnelle et des interdictions 
concernant les conflits d’intérêts.

• Des mesures de gouvernance appropriées 
sur le fonctionnement : Élaborer des lignes 
directrices précises pour assurer une bonne 
gouvernance du secteur associatif afin de réduire 
au minimum les abus ou le secret des organismes 
de réglementation. Celles-ci peuvent réduire la 
corruption et les abus en interdisant clairement 
les avantages directs ou privés, la distribution des 
bénéfices, l’exercice d’un droit de jouissance privé, 
les transactions entre particuliers et la restitution 
des biens.

• Rapports et transparence : Veiller à ce que les 
exigences en matière d’information financière 
et de transparence, y compris en matière de 
rémunération des dirigeants, soient conformes aux 
normes internationales et aux normes relatives 
aux droits de l’homme (y compris le respect des 
principes de « proportionnalité à un objectif légitime 

»65 et d’« ingérence minimale de l’État ») et ne 
soient pas plus restrictives que les autres entités 
juridiques comme les sociétés, les entreprises 
privées ou les établissements religieux. Un certain 
nombre de pays du PGO (ou de provinces à 
l’intérieur de ces pays) ont établi un registre unique 
de tous les OSBL dotés du statut de personne 
morale.
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Accès au financement et aux ressources

• Promouvoir les mécanismes et le financement 
pour assurer la durabilité : Une meilleure 

planification à long terme en découle.66 Onze pays 
du PGO se sont engagés dans ce domaine, le 
plaçant ainsi au deuxième rang des engagements 

les plus actifs.67 Parmi certains aspects de ces 
engagements, soulignons :

• Permettre un accès facile aux avantages fiscaux 

pour les OSBL. Offrir des avantages et incitatifs 

fiscaux aux particuliers et aux entreprises qui font 

des dons aux OSC.

•  Donner accès au financement international sans 

enregistrement ou autorisation préalable du 

gouvernement, ni recours à des entités contrôlées 

par l’État en tant qu’intermédiaires.

•  S’il y a lieu, établir ou renforcer des fonds publics 

transparents et réglementés pour soutenir 

les activités des OSC et le développement 

institutionnel dans les domaines prioritaires.

•  Garantir la capacité juridique de mener des 

activités indépendantes de collecte de fonds 

conformes à la loi et d’accéder au financement 

étranger. Permettre les collectes de fonds 

publiques.68

• Lorsque le financement de l’État est essentiel, 

s’assurer de la disponibilité d’un financement de 

base et d’infrastructure, ainsi que d’un financement 

à plus long terme (trois ans ou plus).

• Activité politique : Préciser quelles activités de 

bienfaisance et activités politiques permettent à un 
organisme d’être admissible à différents niveaux 
d’avantages fiscaux. De telles approches doivent 
tenir compte des droits à la liberté d’expression, 
à la défense des droits et à l’éducation, tout en 
maintenant une protection adéquate de l’intégrité 
des élections ou des processus législatifs et 

réglementaires.69

Production de rapports et responsabilisation

• Formation des fonctionnaires : Veiller à ce que 
les fonctionnaires et les agents de l’administration 
soient bien formés et sensibilisés à la diversité 
des capacités et des formalités des OSC au 
moment de fournir des services. Les organisations 
communautaires peuvent avoir des capacités en 
matière de besoins très différentes de celles de 
grandes organisations internationales.

• Établir une orientation : Veiller à ce que les 
règlements en matière de rapports (y compris les 
engagements en matière de transparence dans 
les plans d’action du PGO) respectent les normes 
internationales, notamment celles relatives à la vie 
privée, à la légalité, au critère de proportionnalité et 
à l’intervention minimale de l’État.

• Favoriser un environnement permettant aux OSC 
de s’autoréguler : Utiliser les mécanismes reconnus 
et approuvés de reddition de comptes des OSC, 
reconnus par CIVICUS et d’autres initiatives des 

OSC comme un moyen d’accroître leur efficacité.70 
En termes relatifs, davantage de plans d’action du 

PGO ont porté sur cet enjeu.71 L’un ou l’autre de 

 “Ouganda: les employés du journal Daily Monitor protestent contre la fermeture de leurs bureaux à Kampala.” Photographie 

de
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ces engagements comporte un risque d’abus, en 
particulier lorsque les normes de comptabilité et 
de vérification ne sont pas appliquées de manière 

standard ou uniforme.72 Pour répondre à ces 
préoccupations, les engagements peuvent viser les 
objectifs suivants :

• Approuver et mettre en œuvre des initiatives 

internationales et régionales pertinentes de 

responsabilisation des OSC (comme Accountable 

Now et les principes d’Istanbul).73

• Appuyer les pratiques exemplaires en matière 

de reddition de comptes, y compris la publication 

en temps opportun de rapports financiers et de 

rapports d’activités. Les grandes OSC peuvent 

procéder à des vérifications indépendantes.

• Les organismes de contrôle des finances 

publiques devraient adopter des procédures de 

vérification claires : conditions de déclenchement 

de la vérification, préavis, procédures de 

vérification aléatoire, restrictions concernant 

l’utilisation de la vérification à des fins de 

renseignements personnels ou de harcèlement et 

rapports sur l’utilisation des fonds publics.

• Normaliser la communication ouverte de données 

sur les fonds et les projets, par exemple dans 

le cadre de l’Initiative internationale pour la 

transparence de l’aide.74

Avant tout, ne pas nuire : Concilier la libre 
association avec d’autres valeurs publiques
La libre association et le droit de participer à la vie civique et à la prise de décisions sont essentiels à la 

démocratie. Toutefois, les gouvernements doivent concilier le droit de libre association et la protection du public 

en veillant à l’intégrité de l’élaboration des politiques et de l’administration, et en défendant l’intérêt public 

dans les activités quotidiennes. Ces objectifs sont également au cœur du principe de gouvernement ouvert. 

Malheureusement, ces devoirs de protection servent à justifier l’imposition de restrictions sur le secteur associatif, 

parfois au nom de la transparence. Par conséquent, les droits de libre association et de participation se heurtent à 

d’autres valeurs d’ouverture gouvernementale, ce qui exige une navigation réfléchie des enjeux et la participation 

des intervenants concernés. Nous présentons ici des cas qui montrent comment protéger la liberté d’association 

tout en poursuivant d’autres objectifs.
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Ouganda et Nigéria : Sécurité et liberté 
d’association
La lutte contre le blanchiment d’argent et le terrorisme est entrée en 

conflit avec la liberté d’association et de réunion dans certains pays. Un 

groupe de pays du PGO (dont le Nigéria, le Kenya, le Malawi et l’Afrique 

du Sud) travaillent sur la question du financement du terrorisme, ce qui 

touche les OSBL.

Dans le cadre de ces efforts, le processus du plan d’action du PGO pour 

explorer et déterminer une réponse proportionnée au blanchiment 

d’argent, qui n’entrave pas également l’espace civique, pourrait être d’une 

valeur considérable.

Les revendications d’un certain nombre d’OSC en Ouganda et au Nigéria 

sont soulignées pour montrer comment la société civile se mobilise 

pour accroître le dialogue et la transparence afin que les réponses 

au financement du terrorisme ne soient pas disproportionnées ou 

utilisées comme un outil politique pour supprimer des activités légitimes 

d’organisations sans but lucratif. 

En Ouganda, ce travail est effectué par un réseau d’OSC dirigé par la 

Defenders Protection Initiative (DPI). Au Nigéria, un groupe est dirigé 

par l’organisation Spaces for Change (S4C). Au-delà de ces deux pays, 

un réseau régional de membres de la société civile travaille à prévenir la 

surréglementation du secteur associatif par la sensibilisation nationale, la 

collaboration avec le gouvernement et l’utilisation de blocs régionaux et 

continentaux. Le tout est fait en collaboration avec l’International Center 

for Non-profit Law (ICNL), l’European Centre for Not-for-Profit Law (ECNL) 

et le Human Security Collective.

Groupe d’action financière (GAFI) – recommandation 8

La recommandation 8 du GAFI définit une approche pour une réponse 

proportionnelle à la lutte contre le blanchiment d’argent dans le secteur 
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associatif :  

Que les lois et règlements qui régissent les OSBL soient révisés afin 

que ces organisations ne puissent être détournées à des fins de 

financement du terrorisme. Le GAFI a établi des pratiques exemplaires 

visant à prévenir le détournement des OSBL aux fins du financement du 

terrorisme, tout en respectant les actions légitimes des OSBL...

(d) Les mesures ciblées adoptées par les pays pour protéger les OSBL 

contre le détournement aux fins de financement du terrorisme ne 

devraient pas perturber ou décourager les activités de bienfaisance 

légitimes. Ces mesures devraient plutôt favoriser la responsabilisation 

et susciter une plus grande confiance parmi les OSBL, dans la 

communauté des donateurs et auprès du grand public quant au fait 

que les fonds et services de bienfaisance atteignent les bénéficiaires 

légitimes visés.

(e) Les pays sont tenus de définir et de prendre des mesures efficaces 

et proportionnées contre les OSBL qui sont exploités par des terroristes 

ou des organisations terroristes, ou qui les soutiennent sciemment, en 

tenant compte des particularités du cas en question.75

Bien que bon nombre des recommandations du GAFI ne soient pas 

juridiquement contraignantes, elles peuvent avoir une incidence sur 

la notation des obligations et la capacité d’emprunt. Les évaluations 

mutuelles attribuent des notes aux gouvernements sur la conformité aux 

recommandations du GAFI, notamment la recommandation 8.

Menaces et dialogue en Ouganda

L’Ouganda n’est pas membre du PGO, mais le travail des OSC ougandaises 

pour dialoguer avec les gouvernements illustre une approche fondée sur 

le dialogue pour élaborer une réglementation appropriée.

En 2017, le gouvernement ougandais, agissant nominalement sous les 

auspices de la recommandation 8 du GAFI, a mené des perquisitions dans 

trois grandes OSC du pays, affirmant qu’elles étaient impliquées dans 
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des transactions financières illicites et des « activités subversives visant 

à déstabiliser l’Ouganda ».76 À la suite de cet événement, la Defenders 

Protection Initiative, organisation qui chapeaute les militants des droits de 

l’homme, a mené un dialogue avec la Standard Charter Bank, le directeur 

de la Financial Intelligence Authority et 40 activistes d’OSC ougandaises. 

Le dialogue n’a pas creusé la question des perquisitions arbitraires, mais 

a permis de discuter des incohérences et des mesures supplémentaires 

nécessaires pour améliorer la gouvernance du secteur associatif en 

Ouganda.

Le dialogue a fait ressortir des questions qui cadraient bien avec 

l’évaluation mutuelle de 2016 de l’Ouganda sur le respect des normes du 

GAFI :

Le secteur des OSBL en Ouganda n’est toujours pas soutenu par un 

cadre juridique adéquat pour aborder les questions de financement du 

terrorisme. Les exigences actuelles qui régissent le secteur ne traitent 

pas du financement du terrorisme ni des risques qui y sont associés. 

Aucune évaluation des risques liés au financement du terrorisme n’a 

été effectuée dans le secteur pour déterminer les OSBL qui y sont 

vulnérables. Par conséquent, aucune directive ne leur a été donnée sur 

la façon de gérer ces risques. Les OSBL ne sont pas tenus de présenter 

des états financiers ventilant leurs revenus et dépenses. Le Conseil des 

ONG n’a pas mobilisé le secteur des OSBL pour les sensibiliser au risque 

de financement du terrorisme. Le Conseil des ONG lui-même n’y est 

pas exposé. À l’heure actuelle, le Conseil des ONG n’a pas la capacité 

d’exercer la plupart de ses fonctions et la coordination et l’administration 

de l’information sur le financement du terrorisme concernant le secteur 

associatif sont inadéquates.77 

Un environnement institutionnel faible nuit aux OSBL et affaiblit le 

contrôle sur le financement du terrorisme. Le manque de clarté des règles 

et des processus nuit au soutien potentiel des OSBL, peut les mettre 
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physiquement en danger et affaiblit la capacité du gouvernement à cerner 

les risques réels. Les efforts du gouvernement pour renforcer le conseil 

des ONG (responsable de la mise en œuvre des recommandations) doivent 

comporter un engagement proactif avec les représentants des OSBL et 

définir une réponse proportionnelle.

Sensibilisation qui repose sur des faits au Nigéria

En 2016, dans le cadre de sa candidature à l’adhésion au GAFI, le Nigéria 

a fait l’objet d’une évaluation nationale des risques. L’évaluation visait 

à cerner les menaces et les vulnérabilités dans un certain nombre de 

secteurs, dont celui des OSBL. Un projet de loi sur les ONG, tout juste 

rejeté, aurait créé une réglementation onéreuse pour le secteur associatif, 

surtout pour les bénéficiaires de financement étranger. 

De concert avec d’autres ONG nigérianes, Spaces for Change a analysé 

les résultats de l’évaluation nationale des risques. Le rapport a révélé 

que l’évaluation n’avait pas suffisamment tenu compte des objectifs 

suivants : a) identifier les régions géographiques ou les activités d’OSBL 

vulnérables, b) cerner les vulnérabilités particulières d’OSBL en matière 

de financement (par exemple, financement par virement bancaire ou 

en espèces) et c) évaluer la légitimité du cadre réglementaire. Par 

conséquent, les interventions et la réglementation pourraient aller 

trop loin sans tenir compte des vulnérabilités réelles ou des menaces 

potentielles dans le pays.78 

Ce type d’analyse, de même que la promotion d’une approche ciblée 

de l’évaluation des risques, peut aider à cerner les risques réels afin de 

s’assurer que la réglementation ne dépasse pas les bornes et ne peut être 

détournée pour cibler un groupe d’intérêt ou des dissidents.
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BON À SAVOIR

Rapport ICNL: VIH / SIDA et liberté d’association en Afrique de 
l’Est

En Afrique de l’Est, l’épidémie de VIH/

SIDA reste un problème de santé publique 

critique,79 en particulier pour les travailleurs 

et travailleuses du sexe, les consommateurs 

de drogues injectables et les personnes 

LGBT+. Par exemple, au Kenya, le taux de 

prévalence du VIH parmi ces groupes est 

deux à trois fois plus élevé que celui de la 

population générale, atteignant 18 % en 

2011. Souvent, la stigmatisation sociale et 

juridique limite l’accès à l’information et aux 

traitements. Les OSC kenyanes s’emploient à 

mobiliser les communautés pour lutter contre 

le VIH. Plusieurs organisations éduquent les 

communautés sur les moyens de protection 

et les mesures que les individus devraient 

prendre s’ils vivent avec le VIH ou s’ils y sont 

exposés.

Malgré leur travail important, les entraves à 

l’espace civique au Kenya ont empêché les 

OSC de travailler avec certaines populations 

stigmatisées et vulnérables. Par exemple, la loi 

de 1990 sur la coordination des ONG autorise 

le Conseil des ONG, qui réglemente les OSBL, 

à refuser d’enregistrer une organisation si son 

but ne sert pas l’« intérêt national », terme qui 

est au mieux défini de façon vague. Parce que 

la prostitution, la consommation de drogues 

illicites et l’homosexualité sont criminelles 

en vertu de la loi nationale, les citoyens ne 

peuvent pas agir collectivement et défendre 

leurs droits en formant des associations, 

légales ou illégales. Parallèlement, les 

organisations qui travaillent auprès de 

ces groupes peuvent se voir imposer des 

pénalités ou se voir retirer leur permis si elles 

conduisent ouvertement leurs activités.

Cependant, les contestations judiciaires des 

lois restrictives ont commencé à renverser 

la vapeur pour les OSC kenyanes. Dans un 

cas en 2014, le tribunal a statué en faveur 

de Transgender Education and Advocacy, un 

groupe que le Conseil de coordination des ONG 

avait auparavant refusé d’enregistrer. La Cour 

a jugé que le Conseil avait violé la Constitution 

en faisant preuve de discrimination à l’égard 

de cet organisme et des gens à qui il vient en 

aide. Bien que les restrictions et l’intimidation 

persistent dans certains cas, la décision 

a permis à l’organisation de s’enregistrer 

et de défendre avec succès les personnes 

transgenres.

Avec les manifestations publiques et les 

campagnes de sensibilisation des OSC, de 

tels efforts ont contribué à ouvrir la porte à la 

conversation dans la sphère civique. Résultat : 

la société kenyane est de plus en plus ouverte 

au dialogue public sur la sexualité, et les 

médias présentent parfois de manière positive 

les membres de la communauté LGBT.

 “Ethiopie: Centre de santé reproductive à l’hôpital Gandhi Memorial, Addis Ababa.” Photographie de Saul Loed, Reuters
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